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d’augmenter la hauteur d’un rez-de-jardin de 2,5 m ou 3 m pour 
permettre des rez-de-jardin de 8 à 9 pieds et ainsi s’assurer que les 
toits restent en pentes et ne deviennent pas des toits plats. 
 

 5. DEMANDES DE PIIA 
 
 

CCU-26-003 5.1. 765, chemin Lakeside, lots #4 264 690 & #5 629 333, 
zones AFB-3-B15, UC-3-C15 & AF-18-B14 

 
 

Nature de la demande: Construction d’un bâtiment commercial 
 
ATTENDU QU’ une demande de construction d’un bâtiment 

principal commercial a été déposée; 
 
ATTENDU QUE ladite demande est soumise au PIIA-3 du 

règlement 601 sur les PIIA; 
 
ATTENDU QUE  tous les plans, documents et informations 

exigibles en vertu de ce même règlement étaient 
remis au Service de l'urbanisme et de 
l'environnement en accompagnement de la 
demande;  

 
ATTENDU QUE  le Service de l'urbanisme et de l'environnement 

transmettait la demande aux membres du CCU 
dans les délais prévus après avoir constaté 
qu’elle était complète et conforme; 

 
ATTENDU QUE  la demande est évaluée en fonction des critères 

du PIIA-3: 
 
Critère 1: 
 -Les membres considèrent que la volumétrie de la façade est 

massive et imposante en comparaison avec les autres 
bâtiments à proximité; 

 
  -L’apport de la végétation serait à retravailler et l’éloignement 

du bâtiment projeté par rapport à la route serait à considérer 
comme stratégie afin de réduire le caractère imposant de la 
volumétrie; 

 
Critère 7: 
 -Les membres soulignent que d’obtenir un bande paysagère 

plus large et plus dense le long des accès et stationnements 
latéraux serait souhaitable; 

 
Les autres critères du PIIA-3 sont jugés respectés ou non applicables. 
 
ATTENDU QUE les membres apprécient le parti architectural du 

projet; 
 
ATTENDU QUE le CCU recommande que des vues de type 

perspective à partir du chemin Lakeside et 
présentant le contexte adjacent au site soit 
produit afin d'aider à comprendre le projet; 

 
ATTENDU QUE le CCU recommande que le plan paysager soit 

revu et bonifié; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est RÉSOLU QUE le CCU recommande au 
Conseil de refuser cette demande de PIIA afin de réviser le projet en 
fonction des commentaires des critères 1 et 7 et afin d'obtenir plus 
d'informations sur l'impact visuel à partir de la rue. 
 
Il est 








